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(54) Appareil de coiffure équipé d’un système de verrouillage de peignes

(57) L’invention concerne un appareil de coiffure (1)
du type lisseur, comprenant deux bras (2, 3) équipés
chacun d’un système chauffant et configurés pour former
une pince permettant aux systèmes chauffants de traiter
thermiquement, de manière concomitante, les cheveux.
L’appareil de coiffure (1) comprend également au moins
un peigne (9) assemblé en liaison glissière (11) avec au
moins un des deux bras (2) dans la direction de l’axe

longitudinal (X) dudit bras. En outre, le bras (2) comprend
un système de verrouillage (15) configuré pour être ac-
tionné, d’une part, dans une position de butée selon la-
quelle le système de verrouillage (15) bloque en position
assemblée le peigne (9) sur ce bras (2) ou, d’autre part,
dans une position escamotée selon laquelle le système
de verrouillage (15) autorise le coulissement du peigne
(9) sur ce bras (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure, du type lisseur, comportant deux bras permet-
tant un traitement thermique des cheveux par pincement
et équipé de peignes amovibles. De tels peignes permet-
tent de démêler et coiffer les cheveux durant un pré-lis-
sage, et peuvent être retirés pour une finition du lissage
voire simplement pour un nettoyage des peignes et de
l’appareil de coiffure.
[0002] Les appareils de coiffure du type lisseur sont
connus de l’homme du métier. Il ressort notamment de
l’art antérieur les publications EP 1 652 445 B1 et US
2011/0220141 A1 qui divulguent, chacune, un appareil
de coiffure comprenant deux bras articulés entre eux
pour former une pince et comprenant chacun un système
de chauffe permettant le traitement des cheveux lors de
leur pincement entre ces deux bras. L’appareil de coiffure
comprend deux peignes montés en liaison glissière sur
l’un des deux bras dans la direction de son axe longitu-
dinal. Chaque liaison glissière est constituée d’une rai-
nure longitudinale agencée sur le bras et d’un rail longi-
tudinal agencé sur le peigne et de forme complémentaire
à ladite rainure. Le rail du peigne est introduit dans la
rainure du bras, ce qui permet le guidage et le coulisse-
ment du peigne sur le bras pour sa mise en place et son
retrait. Dans le document EP 1 652 445 B1, le peigne est
simplement engagé en liaison glissière sur le bras ; seule
la force de frottement exercée entre le rail et la rainure
permet le maintien en position du peigne sur le bras. Il
en est de même dans le document US 2011/0220141 A1
qui prévoit toutefois, dans une variante, un emboîtement
entre le rail et la rainure pour le maintien du peigne sur
le bras.
[0003] On comprend que selon cette conception de
l’appareil de coiffure, tel que décrit dans les publications
EP 1 652 445 B1 et US 2011/0220141 A1, il est néces-
saire d’exercer un frottement suffisamment important en-
tre le rail et la rainure pour maintenir en position conve-
nablement le peigne sur le bras durant l’utilisation de
l’appareil de  coiffure et, par conséquent, de prévoir un
montage plus ou moins serré entre ces éléments. Cela
présente pour inconvénient de rendre difficile la mise en
place du peigne sur le bras du fait du frottement exercé
durant le coulissement du rail dans la rainure. Il en est
de même lors du retrait du peigne, cette difficulté pouvant
être accentuée du fait de la dilatation du rail et/ou de la
rainure engendrée par l’actionnement du système de
chauffe. En outre, l’usage de l’appareil de coiffure peut
entraîner une usure du rail et/ou de la glissière, ce qui,
à force d’utilisation, engendre du jeu dans la liaison glis-
sière et, par conséquent, un mauvais maintien du peigne
sur le bras.
[0004] La présente invention permet de pallier ces in-
convénients des appareils de coiffure connus. A cet effet,
l’invention concerne un appareil de coiffure du type lis-
seur. L’appareil de coiffure comprend deux bras équipés
chacun d’un système chauffant et configurés pour former

une pince permettant aux systèmes chauffants de traiter
thermiquement, de manière concomitante, les cheveux,
notamment lorsqu’ils sont pincés. Cet appareil de coiffure
comprend également au moins un peigne assemblé en
liaison glissière avec au moins un des deux bras dans la
direction de l’axe longitudinal dudit bras. En outre, selon
l’invention, le bras comprend un système de verrouillage
configuré pour être actionné, d’une part, dans une posi-
tion de butée selon laquelle le système de verrouillage
bloque en position assemblée l’au moins un peigne sur
ce bras ou, d’autre part, dans une position escamotée
selon laquelle le système de verrouillage autorise le cou-
lissement de l’au moins un peigne sur ce bras.
[0005] Ainsi, selon l’appareil de coiffure objet de l’in-
vention, il n’est pas nécessaire de prévoir du frottement
dans la liaison glissière entre le peigne et le bras, ce qui
facilite la mise en place du peigne. Il en est de même
lors du retrait du peigne. Un tel système de verrouillage
garantit en outre un maintien convenable du peigne sur
le bras durant l’utilisation de l’appareil de coiffure. La mise
en oeuvre d’un tel système de verrouillage escamotable
rend en outre ergonomique le montage et le démontage
du peigne sur le bras, puisqu’il suffit d’actionner ledit sys-
tème de verrouillage pour  coulisser facilement dans un
sens ou dans l’autre le peigne sur le bras et ainsi, le
positionner ou le retirer.
[0006] Dans un mode préférentiel de conception de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, le système de
verrouillage comprend un bouton monté en liaison sur le
bras pour être actionné dans deux positions. Le système
de verrouillage comprend également au moins un doigt
de butée configuré pour bloquer le coulissement de l’au
moins un peigne en position de butée et pour autoriser
le coulissement de l’au moins un peigne en position es-
camotée. En outre, le système de verrouillage comprend
des moyens de transmission configurés pour que l’ac-
tionnement du bouton suivant ses deux positions per-
mette respectivement le déplacement du doigt de butée
en position de butée et en position escamotée.
[0007] Selon une première variante de ce mode pré-
férentiel de conception de l’appareil de coiffure, le bouton
est monté en translation sur le bras selon un axe disposé
dans une direction perpendiculaire à l’axe longitudinal
du bras et, l’au moins un doigt de butée est fixé au bouton.
Ainsi, le doigt de butée translate de manière identique
au bouton lors de son déplacement en position de butée
ou en position escamotée.
[0008] Selon une seconde variante de ce mode préfé-
rentiel de conception de l’appareil de coiffure, le bouton
est monté en liaison pivot sur le bras selon un axe disposé
dans une direction perpendiculaire à l’axe longitudinal
du bras et, l’au moins un doigt de butée est fixé au bouton.
Le pivotement du bouton permet donc une translation
circulaire du doigt de butée pour son déplacement en
position de butée ou en positon escamotée.
[0009] Selon ces deux variantes précitées, les moyens
de transmission sont constitués d’une liaison encastre-
ment. Cela permet avantageusement de constituer le
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bouton et l’au moins un doigt de butée en une seule pièce.
On peut toutefois prévoir des pièces séparées fixées en-
tre elles. En outre, d’autres variantes de cette conception
préférentielle de l’appareil de coiffure sont envisageables
dans le cadre de l’invention. On pourrait en effet envisa-
ger une transmission entre le bouton et les doigts de
butée constitués de pièces individuelles. Par exemple,
on pourrait prévoir des moyens de transmission adaptés
selon lesquels une translation du bouton selon un pre-
mier axe, disposé dans une direction perpendiculaire à
l’axe longitudinal du bras, entraînerait une translation des
doigts de butée selon un second axe différent du premier
axe et disposé également dans une direction perpendi-
culaire à l’axe longitudinal du bras.
[0010] Dans un mode préférentiel de conception de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, le bras com-
prend au moins un logement configuré pour réceptionner
l’au moins un doigt de butée dans la position escamotée.
Cela simplifie la conception de l’appareil de coiffure et
limite son encombrement. On pourrait cependant envi-
sager des variantes de conception sans logement selon
lesquelles, dans la position escamotée, le doigt de butée
serait dégagé du peigne, sans être logé dans le bras.
[0011] Dans un mode préférentiel de conception de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, le système de
verrouillage comprend un système de rappel en position
de butée. Cela améliore l’ergonomie de l’appareil puis-
qu’il suffit d’actionner le système de verrouillage dans la
seule position escamotée, le retour en position de butée
se faisant automatiquement par le rappel dans ladite po-
sition de butée. On peut toutefois concevoir des variantes
de conception nécessitant un actionnement manuel dans
les deux positions de butée et escamotée.
[0012] Dans un mode préférentiel de conception de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, le système
chauffant comporte une surface plane chauffante agen-
cée longitudinalement sur le bras, ledit appareil de coif-
fure comprenant deux peignes agencés respectivement
sur les côtés latéraux de la surface plane chauffante. On
pourrait toutefois envisager des variantes de conception
de l’appareil de coiffure selon l’invention comprenant, par
exemple, des bras équipés de surfaces chauffantes de
formes circulaires complémentaires.
[0013] Dans un mode préférentiel de conception de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, le système de
verrouillage est agencé à l’extrémité du bras et vient en
butée contre l’extrémité de l’au moins un peigne. Cela
facilite la conception du bras et du peigne. On pourrait
toutefois prévoir d’autres agencements du système de
verrouillage sur le bras, qui viendrait par exemple en bu-
tée contre une encoche agencée à une certaine position
le long du peigne.
[0014] Selon l’appareil de coiffure objet de l’invention,
les deux bras comportent chacun une face interne, les
deux faces internes étant disposées en regard. De mê-
me, les deux bras comportent chacun une face externe,
les deux faces externes étant disposées en opposition.
Dans un mode préférentiel de conception de l’appareil

de coiffure, le système de verrouillage est configuré pour
être actionné depuis la face interne du bras. Cela pré-
sente pour avantage d’éviter une manipulation involon-
taire du système de verrouillage durant l’utilisation de
l’appareil de coiffure. On peut toutefois envisager une
variante de conception de l’appareil de coiffure, selon
laquelle le système de verrouillage est configuré pour
être actionné depuis la face externe du bras.
[0015] Les caractéristiques et avantages de l’appareil
de coiffure objet de l’invention apparaîtront à la lecture
de la description annexée effectuée en référence aux
dessins qui illustrent des formes non limitatives de réa-
lisation, parmi lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue d’ensemble en perspec-
tive d’un appareil de coiffure selon l’invention ;

- La figure 2 illustre en perspective un premier bras
de l’appareil de coiffure de la figure 1, comportant
un système de verrouillage escamotable ;

- La figure 3 illustre en perspective un second bras de
l’appareil de coiffure de la figure 1 ;

- La figure 4 est une vue agrandie de la partie avant
du premier bras de la figure 2;

- Les figures 5, 6 et 7 illustrent en détail les éléments
constitutifs d’un premier mode de réalisation d’un
système de verrouillage escamotable ;

- Les figures 8 et 9 illustrent un second mode de réa-
lisation d’un système de verrouillage escamotable,
respectivement en position de butée et en position
escamotée ;

- Les figures 10 et 11 illustrent un doigt de butée res-
pectivement en position de butée et en position es-
camotée selon ce second mode de réalisation des
figures 8 et 9 ;

- La figure 12 illustre un troisième mode de réalisation
d’un système de verrouillage escamotable en posi-
tion de butée ;

- Les figures 13 et 14 illustrent un quatrième mode de
réalisation d’un système de verrouillage escamota-
ble en position escamotée respectivement pour un
premier peigne et un second peigne.

[0016] Tel qu’illustré en figure 1, l’appareil de coiffure
1 est du type lisseur et comporte deux bras 2, 3 qui sont
articulés entre eux à pivotement au moyen d’une liaison
pivot 4 du type charnière. Ainsi, les deux bras 2, 3 cons-
tituent une pince qui permet soit un écartement angulaire
entre ces deux bras 2, 3, soit un rapprochement l’un con-
tre l’autre de ces deux bras 2, 3 pour permettre le pince-
ment de cheveux disposés entre lesdits deux bras 2, 3.
[0017] Ces bras 2, 3 comprennent chacun un système
de chauffe. Outre des moyens électriques chauffants
(non illustrés) et des moyens de commande et de régu-
lation thermique (non illustrés), ces systèmes de chauffe
comprennent chacun un système chauffant 5, 6, prenant
la forme d’une surface plane 5, 6 tel qu’illustré sur les
figures 2 et 3. Ces surfaces planes chauffantes 5, 6 sont
agencées sur les faces internes 7, 8 des bras 2, 3. Ainsi,
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lors d’un pincement les deux surfaces planes chauffantes
5, 6 sont disposées en regard l’une de l’autre et permet-
tent concomitamment de réaliser un traitement thermi-
que des cheveux, pour effectuer leur lissage.
[0018] Comme illustré sur les figures 1, 2 et 4, le pre-
mier bras 2 comprend deux peignes 9, 10 qui sont montés
chacun en liaison glissière 11, 12 respectivement sur les
deux côtés latéraux 5a, 5b de la surface plane chauffante
5. Ces deux peignes 9, 10 permettent de démêler et de
coiffer les cheveux durant leur lissage. Comme illustré
en figure 4, les liaisons glissières 11, 12 sont constituées
chacune d’une rainure de guidage 13 agencée sur le
bras 2 dans la direction de l’axe longitudinal X dudit bras
2 et, d’un rail 14 agencé sur les peignes 9, 10 dans la
direction de l’axe longitudinal X. Le rail 14 s’engage et
coulisse dans les deux sens à l’intérieur de la rainure de
guidage 13, dans la direction de l’axe longitudinal X, ce
qui permet par coulissement dans un sens ou dans
l’autre, de monter les peignes 9, 10 sur le bras 2 ou, au
contraire, de les démonter. Bien  entendu des variantes
de liaison glissière peuvent être envisagées. On pourrait
par exemple prévoir un rail de guidage sur le bras 2 et
une rainure sur les peignes 9, 10 s’engageant à coulis-
sement sur le rail de guidage.
[0019] Comme illustré sur les figures 2, 4, 5, 6 et 7, le
bras 2 comprend un premier mode de réalisation d’un
système de verrouillage 15 qui est agencé au niveau de
l’extrémité 2a distale dudit bras 2. Le système de ver-
rouillage 15 comprend un corps 16 qui comporte une
portion tubulaire 17 d’axe Y. Cet axe Y est disposé dans
une direction perpendiculaire à l’axe longitudinal X du
bras 2, avec une orientation dans le sens de l’épaisseur
dudit bras 2. Comme illustré sur les figures 2, 4, 5, 6 et
7, le système de verrouillage 15 comprend également
un bouton 18 qui peut être actionné depuis la face interne
7 du bras 2. Le bouton 18 comprend une portion axiale
19 d’axe Y qui s’engage dans la portion tubulaire 17. Le
bouton 18 comprend deux doigts de butée 20, 21 qui
s’étendent symétriquement par rapport à la portion axiale
19, perpendiculairement à l’axe Y et transversalement
sur le bras 2. En outre, le corps 16 comprend deux en-
coches 22, 23 dans lesquelles s’engagent respective-
ment les deux doigts de butée 20, 21. Cela permet de
réaliser une liaison glissière d’axe Y lorsque le bouton
18 est assemblé avec le corps 16. Ainsi, lorsque l’on
appuie sur le bouton 18 depuis la face interne 7 du bras
2, ledit bouton 18 translate selon l’axe Y à l’intérieur du
corps 16 et, par conséquent, les doigts de butée 20, 21
translatent et remontent dans les encoches 22, 23. On
constate, en regard de ces figures 2, 4, 5, 6 et 7, que le
bras comprend deux zones de logement 24, 25 agencées
en partie sur le corps 16, qui permettent respectivement
la réception des deux doigts de butée 20, 21 lorsqu’ils
remontent dans les encoches 22, 23 et ainsi, permettent
un escamotage de ces doigts de butée 20, 21 à l’intérieur
du bras 2 lorsque l’on appuie sur le bouton 18. Dans cette
position escamotée, les doigts de butée 20, 21 sont dé-
gagés des extrémités 9a, 10a des peignes 9, 10, ce qui

autorise le coulissement de ces peignes 9, 10 par rapport
au bras 2 pour effectuer leur mise en place ou, au con-
traire, leur retrait.
[0020] Comme illustré sur les figures 5, 6 et 7, le sys-
tème de verrouillage 15 comprend un ressort 26 qui se
loge dans un trou 27 non débouchant agencé sur le bou-
ton 18, selon  l’axe Y. Ce ressort 26 est compressé à
l’intérieur du bras, entre ledit bras 2 et le bouton 18. La
portion axiale 19 du bouton 18 comprend un épaulement
28 qui vient en butée contre le bord périphérique 29 de
la portion tubulaire 17 du corps 16. Ainsi le ressort 26 à
l’état compressé, permet de pousser le bouton 18 vers
l’extérieur, tandis que l’épaulement 28 permet de limiter
la translation vers l’extérieur selon l’axe Y, dudit bouton
18 par rapport au corps 16. Cela permet un retour auto-
matique du bouton 18 en position dégagée du corps 16
selon laquelle les deux doigts de butée 20, 21 sont dé-
gagés des logements 24, 25 et viennent en butée sur les
extrémités 9a, 10a des peignes 9, 10 pour, ainsi, bloquer
leur coulissement par rapport au bras 2.
[0021] Les figures 8 à 11 illustrent une variante de réa-
lisation d’un système de verrouillage 30 sur le bras 2.
Selon cette conception, le système de verrouillage 30
comprend un corps 31 qui comporte une portion tubulaire
32 munie d’un épaulement interne 33. Le système de
verrouillage 30 comprend également un bouton 34 qui
comporte une portion axiale 35 munie d’un épaulement
externe 36 et d’un trou 37 non débouchant. Le système
de verrouillage comprend également un ressort 38 qui
se loge en partie dans le trou 37 et qui est compressé à
l’intérieur du bras 2, entre ledit bras 2 et le bouton 34.
Ce ressort 38 est orienté selon un axe Y1, dans le sens
de l’épaisseur du bras 2 et dans une direction perpendi-
culaire à l’axe longitudinal X dudit bras 2, comme illustré
sur les figures 8 et 9.
[0022] Comme illustré en figures 8 et 9, une liaison
pivot 39 est agencée entre le corps 31 et l’extrémité dis-
tale 35a de la portion axiale 35 du bouton 34. Comme
on le constate sur ces figures 8 et 9, la liaison pivot 39
est légèrement déportée vers l’extérieur par rapport à
ladite extrémité distale 35a et à l’axe Y1. Cette liaison
pivot 39 est orientée selon un axe Z transversal sur le
bras 2, dans une direction perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal X dudit bras 2. Le bouton 34 comprend deux
doigts de butée dont un 40 est représenté sur les figures
10 et 11. Ces doigts de butée 40 ont une conception et
une orientation sur le bouton 34, sensiblement similaires
à celles décrites précédemment pour les doigts de butée
20, 21 agencés sur le bouton 18 et illustrés en figures 4,
5 et 7.
[0023] Selon cette conception illustrée en figures 8 à
11, lorsqu’on appuie sur le bouton 34 depuis la face in-
terne 7 du bras 2, ce bouton 34 s’enfonce dans le corps
31 en pivotant selon l’axe Z, ce qui permet aux deux
doigts de butée 40 de translater circulairement et de s’en-
foncer dans le corps 31, comme illustré en figure 11. Bien
entendu, des logements de conception similaire aux lo-
gements 24, 25 illustrés en figures 4 à 6, sont prévus
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pour cette variante de conception du corps 31, sur le bras
2. Ainsi, dans cette position enfoncée du bouton 34, les
doigts de butée 40 sont escamotés, c’est-à-dire dégagés
des extrémités 9a, 10a des peignes 9, 10, ce qui permet
de coulisser dans un sens ou dans l’autre en direction
de l’axe longitudinal X, les peignes 9, 10 sur le bras 2.
Lorsque l’on cesse d’appuyer sur le bouton 34, le ressort
38, qui a subi une compression et se trouve dans la po-
sition illustrée en figure 9, se détend et fait pivoter le
bouton 34 selon l’axe Z, pour le ramener automatique-
ment dans la position dégagée du corps 31 illustrée en
figure 8, selon laquelle les doigts de butée 40 viennent
bloquer les extrémités 9a, 10a des peignes 9, 10, comme
illustré notamment en figure 10.
[0024] Sur la figure 12 est illustrée une troisième va-
riante de conception d’un système de verrouillage 41 sur
le bras 2, dont le principe de fonctionnement est identique
à celui décrit précédemment pour le premier système de
verrouillage 15 illustré en figures 1 à 7. Ce système de
verrouillage 41 comprend un corps 42 qui comporte une
portion tubulaire 43 d’axe Y2 dirigé perpendiculairement
à l’axe longitudinal X du bras 2, avec une orientation dans
le sens de l’épaisseur dudit bras 2. Le système de ver-
rouillage 41 comprend également un bouton 44 qui com-
porte une portion axiale 45 d’axe Y2 et une gorge 46
dans laquelle se loge et vient en butée la portion tubulaire
43, ce qui permet de limiter la course du bouton 44 vers
l’extérieur du corps 42, selon l’axe Y2, lors de son ac-
tionnement et de son retour en position dégagée sur la
face interne 7 du bras 2. Le bouton 44 comprend égale-
ment deux doigts de butée 47, 48 dirigés perpendiculai-
rement à l’axe Y2, dans le sens transversal du bras 2
pour venir en butée contre les extrémités 9a, 10a des
peignes 9, 10 lorsque le bouton est en position dégagée
du bras 2, tel qu’illustré sur cette figure. Selon cette va-
riante, le bouton 44 comprend deux trous 49, 50 non
débouchant permettant respectivement la réception par-
tielle de deux ressorts 51, 52 orientés parallèlement à
l’axe Y2, comme illustré en  figure 12. Ces ressorts 51,
52 sont compressés entre le bouton 44 et le bras 2 et
ainsi, permettent le retour automatique du bouton 44
d’une position enfoncée dans le corps 42, selon laquelle
les doigts de butée 47, 48 sont escamotés et permettent
le coulissement des peignes 9, 10, vers la position dé-
gagée, lorsque l’on cesse d’appuyer sur ledit bouton 44.
[0025] Sur les figures 13 et 14 est illustrée une qua-
trième variante de conception d’un système de verrouilla-
ge 53 sur le bras 2. Selon cette conception, le système
de verrouillage 53 comprend un corps 54 qui comporte
une lumière oblongue 55 d’axe Y3 dirigé perpendiculai-
rement à l’axe longitudinal X du bras 2, avec une orien-
tation transversale sur le bras 2. Le système de verrouilla-
ge 53 comprend également un bouton 56 de forme oblon-
gue, configuré pour être logé et coulisser dans la lumière
oblongue 55, dans les deux sens de l’axe Y3, comme
illustré sur ces figures 13 et 14. Le bouton 56 est actionné
depuis la face interne 7 du bras 2. Ce bouton 56 com-
prend deux doigts de butée 57, 58 qui s’étendent en op-

position selon l’axe Y3. Lorsque le bouton 56 est disposé
en butée contre la première extrémité 55a de la lumière
oblongue 55, comme illustré en figure 13, le premier doigt
de butée 57 est escamoté à l’intérieur du corps 54 et est
dégagé de l’extrémité 9a du premier peigne 9, ce qui
permet de coulisser le peigne 9 sur le bras 2 pour le
monter ou le retirer. Inversement, lorsque le bouton 56
est translaté en butée contre la seconde extrémité 55b
de la lumière oblongue 55, comme illustré en figure 14,
le second doigt 58 est escamoté dans le corps 54 et est
dégagé de l’extrémité 10a du second peigne 10, ce qui
permet de coulisser ce peigne 10 sur le bras 2, pour le
monter ou le retirer.
[0026] Ce système de verrouillage 53 comprend éga-
lement, de préférence, un système de rappel (non illus-
tré) du bouton 56 dans une position centrale dans la lu-
mière oblongue 55, selon laquelle les deux doigts de bu-
tée 57, 58 restent dégagés du corps 54, en butée res-
pectivement contre les extrémités 9a, 10a des deux pei-
gnes 9, 10. Ce système de rappel est par exemple cons-
titué de deux ressorts orientés selon l’axe Y3, respecti-
vement de chaque côté du bouton 56, et compressés
entre le bouton 56 et le corps 54. Ces deux ressorts sont
identiques, c’est-à-dire qu’ils disposent d’une  longueur
et d’une constante de raideur identiques, ce qui assure
une position d’équilibre central du bouton 56 dans la lu-
mière oblongue 55. On peut aussi prévoir un seul ressort
qui, lorsque le bouton 56 est actionné en butée sur l’une
ou l’autre des extrémités 55a, 55b de la lumière oblongue
55, est en compression ou au contraire en extension et
qui, lorsque le bouton est lâché, revient naturellement à
l’état d’équilibre selon lequel le bouton 56 se repositionne
en position centrale dans la lumière oblongue 55.
[0027] Selon ces diverses variantes décrites ci-dessus
pour le système de verrouillage 15, 30, 41, 53, le bouton
18, 34, 44, 56 et les doigts de butée 20, 21, 40, 47, 48,
57, 58 sont constitués d’une seule et même pièce, ce qui
consiste en une liaison encastrement entre ces élé-
ments. On pourrait toutefois prévoir des pièces séparées
fixées entre elles. Le mouvement des doigts de butée
20, 21, 40, 47, 48, 57, 58 est donc conditionné par la
liaison mise en oeuvre entre le bouton 18, 34, 44, 56 et
le corps 16, 31, 42, 54. D’autres variantes sont, en outre,
envisageables pour la conception du système de ver-
rouillage sur le bras 2. On pourrait prévoir des moyens
de transmission entre le bouton et les doigts de butée,
autres qu’une liaison encastrement. On pourrait, par
exemple, prévoir une variante de conception selon la-
quelle le bouton serait actionné selon le sens de l’axe Y
illustré en figures 2, 4 à 7 et des moyens de transmission
permettant de déplacer simultanément les doigts de bu-
tée à l’intérieur ou à l’extérieur du corps, respectivement
en position escamotée ou en position de butée, dans le
sens de l’axe Y3 illustré en figure 13 et 14.
[0028] On pourrait également prévoir des variantes de
conception du système de verrouillage selon lesquelles
le bouton serait actionné depuis la face externe 59 du
bras 2, de préférence au niveau de son extrémité 2a.
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[0029] On pourrait également prévoir des variantes
d’appareils de coiffure comprenant un ou deux peignes
agencés sur chacun des bras 2, 3. Dans ce cas les deux
bras 2, 3 disposeraient chacun d’un système de ver-
rouillage, ces systèmes de verrouillage pouvant être ac-
tionnés depuis les faces internes 7, 8 des bras 2, 3 voire,
dans une variante, depuis les faces externes 59, 60 des
bras 2,3.

Revendications

1. Appareil de coiffure (1) du type lisseur, comprenant
deux bras (2, 3) équipés chacun d’un système chauf-
fant (5, 6) et configurés pour former une pince per-
mettant aux systèmes chauffants (5, 6) de traiter
thermiquement, de manière concomitante, les che-
veux et, au moins un peigne (9, 10) assemblé en
liaison glissière (11, 12) avec au moins un des deux
bras (2) dans la direction de l’axe longitudinal (X)
dudit bras, caractérisé en ce que
ledit bras (2) comprend un système de verrouillage
(15, 30, 41, 53) configuré pour être actionné, d’une
part, dans une position de butée selon laquelle le
système de verrouillage (15, 30, 41, 53) bloque en
position assemblée l’au moins un peigne (9, 10) sur
ce bras (2) ou, d’autre part, dans une position esca-
motée selon laquelle le système de verrouillage (15,
30, 41, 53) autorise le coulissement de l’au moins
un peigne (9, 10) sur ce bras (2).

2. Appareil de coiffure (1) selon la revendication 1, dans
lequel le système de verrouillage (15, 30, 41, 53)
comprend un bouton (18, 34, 44, 56) monté en liaison
sur le bras (2) pour être actionné dans deux posi-
tions, au moins un doigt de butée (20, 21, 40, 47,
48, 57, 58) configuré pour bloquer le coulissement
de l’au moins un peigne (9, 10) en position de butée
et pour autoriser le coulissement de l’au moins un
peigne (9, 10) en position escamotée et, des moyens
de transmission configurés pour que l’actionnement
du bouton (18, 34, 44, 56) suivant ses deux positions
permette respectivement le déplacement du doigt
de butée (20, 21, 40, 47, 48, 57, 58) en position de
butée et en position escamotée.

3. Appareil de coiffure (1) selon la revendication 2, dans
lequel le bouton (18, 44, 56) est monté en translation
sur le bras (2) selon un axe (Y, Y2, Y3) disposé dans
une direction perpendiculaire à l’axe longitudinal du
bras (X) et, l’au moins un doigt de butée (20, 21, 47,
48, 57, 58) est fixé au bouton.

4. Appareil de coiffure (1) selon la revendication 2, dans
lequel le bouton (34) est monté en liaison pivot sur
le bras (2) selon un axe (Z) disposé dans une direc-
tion perpendiculaire à l’axe longitudinal du bras (X)
et, l’au moins un doigt de butée (40) est fixé au bou-

ton (34).

5. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 4, dans lequel le bras (2) com-
prend au moins un logement (24, 25) configuré pour
réceptionner l’au moins un doigt de butée (20, 21,
40, 47, 48, 57, 58) dans la position escamotée.

6. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel le système de ver-
rouillage (15, 30, 41, 53) comprend un système de
rappel (26, 38, 51, 52) en position de butée.

7. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel le système chauf-
fant comporte une surface plane chauffante (5, 6)
agencée longitudinalement sur le bras (2), ledit ap-
pareil de coiffure (1) comprenant deux peignes (9,
10) agencés respectivement sur les côtés latéraux
(5a, 5b) de la surface plane chauffante (5).

8. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel le système de ver-
rouillage (15, 30, 41, 53) est agencé à l’extrémité
(2a) du bras (2) et vient en butée contre l’extrémité
(9a, 10a) de l’au moins un peigne (9, 10).

9. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel les deux bras (2,
3) comportent chacun une face interne (7, 8), les
deux faces internes étant disposées en regard, le
système de verrouillage (15, 30, 41, 53) étant con-
figuré pour être actionné depuis la face interne (7)
du bras (2).

10. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel les deux bras (2,
3) comportent chacun une face externe (59, 60), les
deux faces externes étant disposées en opposition,
le système de verrouillage (15, 30, 41, 53) étant con-
figuré pour être actionné depuis la face externe (59)
du bras (2).
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